
Centre Municipal d’Expression Musicale
DOSSIER DE PRÉ-INSCRIPTION

année scolaire 2024/2025

Ville de Seclin
Pôle Rayonnement et Communication

Cadre réservé à l’administration

Formation musicale : cours    groupe   test

Instrument :           test

Ensemble :           test

Arts Plastique :      Theatre :

 ENREGISTRE     FACTURATION   ATTENTE

Dossier à compléter et à envoyer par mail à : accueil-cmem@ville-seclin.fr
ou à déposer à l’accueil du CMEM

Remise du dossier pour le 24 mai 2024 dernier délai

Ce dossier ne constitue qu’une pré-inscription.
C’est à la suite d’un rendez-vous obligatoire avec la direction du CMEM, 
que pourra vous être confirmée votre inscription (dès le 17 juin 2024).

(Sous réserve de place disponible).

MUSIQUE

Documents à founir :
Avis d’impôt 2023 sur revenus 2022

QF CAF
Justificatif de domicile de - de 3 mois

Inscription validée à partir du 17 juin
après entretien avec la Direction

ARTS PLASTIQUE / THEATRE

Documents à founir :
Justificatif de domicile de - de 3 mois

Inscription validée à partir du 17 juin
sur appel téléphonique



L’ÉLÈVE                    Majeur                      Mineur

REPRÉSENTANT LÉGAL 1

Nom :       Prénom :
Sexe :  F  M
Date de naissance :     Lieu de naissance :
Adresse :
Code postal :      Ville :

Niveau scolaire à la rentrée 2024-2025 :

Établissement scolaire à la rentrée 2024-2025 :

Nom :       Prénom :
Adresse (si différente de l’élève) :
Code postal :      Ville :
Téléphone :
Adresse mail :
Profession :
Employeur :

RENSEIGNEMENTS

Un autre membre de la famille est-il inscrit au CMEM pour la rentrée 2024/2025 ?
 oui  non

REPRÉSENTANT LÉGAL 2

Nom :       Prénom :
Adresse (si différente de l’élève) :
Code postal :      Ville :
Téléphone :
Adresse mail :
Profession :
Employeur :



COURS PROPOSÉS

THEATRE / ARTS PLASTIQUES : 

 Ateliers pour enfants (6 – 11 ans), ados (12 – 17 ans) et adultes 

 Tarifs annuels : Seclinois 70.80 € / Extérieurs 200.30 €

MUSIQUE :

 Jardin musical (5 ans ou grande section) 
 Eveil musical (6 ans ou CP)

 Initiation musicale (CE1)

 Formation musicale (enfants et adultes) : 
celle-ci est obligatoire en cas d’apprentissage d’un instrument.

 Pratique instrumentale individuelle (dès 7 ans) : 
Violon, alto, violoncelle, contrebasse, guitare, accordéon, flûte traversière, hautbois, clarinette, 
saxophone, trompette, trombone, cor, tuba, piano, percussions – batterie, chant musique actuelle.

 Pratique instrumentale collective (obligatoire dès la 2ème année d’apprentissage d’un instrument) :
Ensemble de guitares, ensemble de percussions, département jazz, orchestres à cordes, ensemble de 
cuivres, orchestres d’harmonie, 3 chorales (jeunes, ados et adultes) 

Tarifs annuels : Seclinois de 17.70 € à 158.80 € / Extérieurs de 398.95 € à 408.95 €

MUSIQUE ARTS PLASTIQUES THÉÂTRE

JARDIN MUSICAL

EVEIL MUSICAL

INITIATION MUSICALE

FORMATION MUSICALE

INSTRUMENT :

PRATIQUE COLLECTIVE :

ENFANT

ADOS

ADULTE

ENFANT

ADOS

ADULTE



AUTORISATIONS ET DROITS 

DROIT A L’IMAGE : 

 J’autorise   Je n’autorise pas,
à titre gratuit, la commune de SECLIN à diffuser et/ou enregistrer, à effectuer un 
montage, reproduire et diffuser des images / photographies / vidéos, à les publier sur 
le web enregistrements lors de projections à but non lucratif concernant mon enfant 
ou moi-même pour une diffusion sur le site internet de la ville et la page Facebook 
«Commune de Seclin».

AUTORISATION D’INTERVENTION : 

 J’autorise   Je n’autorise pas
le service culture / CMEM à prendre les dispositions nécessaires en cas d’urgence 
médicale ou chirurgicale pour mon enfant ou moi-même

Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Réglement Général pour la protection des Données (RGPD) 2018, le maire de Seclin 
responsable de traitement, vous informe que les données collectées par le Centre Municipal d’Expression Musicale dans le présent formulaire, suite à votre pré-
inscription, sont traitées uniquement pour la gestion de votre dossier personnel. Les données recueillis au titre de ce présent formulaire sont destinées aux agents du 
Centre Municipale d’Expression Musicale chargés de la gestion de ce traitement. Elles sont conservées dans votre dossier pendant un an puis archivées et détruites 
au bout de 5 ans. En application des articles 15 et suivants du réglement susmentionné, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation 
et d’opposition. Ce dernier peut s’exercer en vous adressant au Centre Municipal d’Expression Musicale par mail à : accueil.cmem@ville-seclin.fr .
Si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés »  ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL via leur site internet : 
www.cnil.fr. 
Aucune information ne sera transmise à un tiers.

CENTRE MUNICIPAL D’EXPRESSION MUSICALE
29 rue Abbé BONPAIN

59113 Seclin
03.20.32.24.50

accueil-cmem@ville-seclin.fr

www.ville-seclin.fr
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